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ement onti envers iciels

Tous propos injurieux, diffamatoires ou grossiers envers

un officiel de match sont considérés comme un

comportement antisportif. lls sont sanctionnés par :

- Quatre (04) matchs fermes de suspension pour le
joueur fautif.

- Six (06) mois fermes de suspension de toute fonction
officielle pour le dirigeant fautif.

o Une amende de :

Joueur : Dix mille (10.000 DA),

Diriqeant : Dix mille (10.000 DA).
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